
Fournir 
l'assurance
habitation

Effectuer
les

démarches
d'aide au
logement

Contacter les
fournisseurs
d'énergie et
relever les
compteurs

INSTALLATION = NOUVELLES DÉMARCHES

Informez votre employeur, votre
banque, le centre des impôts... de
votre nouvelle adresse et faites
modifier votre carte grise.

Respecter le délais de
préavis de départ du
logement actuel pour éviter
de payer un double loyer !

Régler le
dépôt de

garantie...

Etre vigilant
sur l'état des

lieux
d'entrée

Signer le
bail

Trouver
un garant

Mémento du
locataire débutant
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Se loger

Toute l'info sur
www.infos-jeunes.fr


